SYNDICAT MIXTE DE DEVELOPPEMENT

     TOURISTIQUE DU HAUT-JURA

------------------------------------------------------------

	COMPTE-RENDU DE LA REUNION DU COMITE-SYNDICAL

 DU MERCREDI 2 JUIN 2010





PRESENTS : Mmes Anne DOUKHAN, Isabelle HEURTIER, Ursula RHYNER,



                         Marie-Agnès GROS, Véronique BEAUD, Claudie PILLARD




 Mrs    François CASAGRANDE, Lucien MAIRE,  Claude CAVALLINI,

                                                   Philippe MERMET, Emile MARNAT


EXCUSES :   Mme   Irmtraut PAGNIER, M. Frédéric PANSARD


ABSENTS :   Mme    Sylvie ZALIO, Mrs Alexandre DEBORDES, Nicolas GOSSET

                                                          --------------------------------------------------
 


Monsieur le Président ouvre la séance en remerciant les membres présents, le quorum est atteint.


L’assemblée désigne à l’unanimité Madame Marie-Agnès GROS, comme secrétaire de séance.

1) APPROBATION DU COMPTE-RENDU DE LA REUNION DU 21 AVRIL 2010 :


Monsieur  le Président demande à l’assemblée de bien vouloir  formuler les éventuelles remarques concernant le compte-rendu de la réunion du 21 avril 2010.


Le Comité syndical approuve à l’unanimité le compte-rendu de la réunion du 21 avril 2010.

2) PROBLEMATIQUE DE LA COMMUNE DE LAJOUX :


Monsieur le Maire de Lajoux a été invité à la présente réunion pour qu’il explique aux membres du comité syndical sa problématique notamment pour la contribution 2010 de la commune de Lajoux.

Monsieur Philippe MERMET excuse Monsieur le Maire de Lajoux, en effet suite à un empêchement, il ne peut être présent.

Monsieur Lucien MAIRE rappelle que lors de la discussion sur le plan de damage 2009-2010, Monsieur le Maire de Lajoux a vivement incité le SMDT à maintenir toutes les pistes de ski nordique et que cela était normal que les communes participent à cette dépense.

3) VENTE DE L’EPAREUSE :


Monsieur le Président propose de vendre l’épareuse de type CMV20 n°1119-93.
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Après en avoir délibéré, le comité syndical autorise à l’unanimité le président à vendre l’épareuse du SMDT entre 2 000 € et 2 500 €.

Une annonce sera passée dans le journal Jura Agricole et sur le site internet ‘le bon plan’. 

4) TOPO PNR HAUT-JURA :


Le topo PNR Haut-Jura à pied va être réédité.  Avant la réédition, tous les circuits seront contrôlés et, si le balisage est incomplet, mal fait ou ne correspond pas aux normes FFR (dimension et qualité des symboles), les circuits seront supprimés du topo et il sera impossible de les faire réintégrer après suppression.

Sur les Hautes-Combes 5 circuits sont inscrits dans ce guide, sur les communes de Septmoncel, les Molunes, Lajoux, Les Bouchoux, la Pesse et Belleydoux.


Une photocopie de ces circuits sera envoyée aux communes pour vérification.

5) PRESENTATION DE LA SYNTHESE DU DIAGNOSTIC :


Une réunion a eu lieu le 1er juin 2010  à Lajoux, pour l’analyse de l’enquête. Mademoiselle Anaïs BESCOND, qui sera en stage au sein du SMDT travaillera sur ce dossier pour présenter aux élus une analyse détaillée de l’enquête, des focus le jeudi 10 juin 2010 à 9 heures 30 à Lajoux. 

6) POLITIQUE TARIFAIRE :  


Une réunion a eu lieu le jeudi 29 avril 2010 à l’Espace Nordique Jurassien pour la politique tarifaire. 

D’autres réunions auront lieu notamment le 22 juin 2010 et le 30 juin 2010, puis Espace nordique Jurassien votera le 8 juillet 2010 la politique tarifaire au niveau du massif Jurassien.


Ce qui se dessine actuellement est vraisemblablement une augmentation du badge massif annuel avec des amortisseurs et un tarif séance.


Il est proposé de faire une campagne de publicité par voie postale et suite au devis de la poste présentée, il est demandé un autre devis en rajoutant les communes de Bellignat, Champfromier, Saint-germain de Joux, Plagne, Echallon, Montange, le pays de Gex.

7) DEFINITION DE LA POLITIQUE POUR L’HIVER 2010-2011 :


Monsieur François CASAGRANDE a préparé un projet. Ce dossier sera adressé aux membres de la commission damage. Il est demandé aux membres de cette commission de travailler pour sa commune puis ce travail sera mis en commun pour déboucher sur un plan de damage dans son ensemble le mercredi 16 juin 2010 à 9 heures 30 à Lajoux.

 8) PISTE DU RECULET :   


Des dégâts importants apparaissent sur la piste du Reculet à la Pesse suite à du débardage.
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Monsieur Emile MARNAT demande l’autorisation au Comité Syndical pour déposer une plainte à la gendarmerie.


Le Comité Syndical autorise à l’unanimité Monsieur le Président à déposer une plainte à la gendarmerie pour les dégâts occasionnés par le débardage notamment sur la piste du Reculet.

9) AFFAIRES DIVERSES :  

a) Convention avec l’ACCA :


L’association Communale de chasse Agréée de la Pesse demande l’occupation de la cabane mushers du 1er septembre au 18 décembre en s’engageant à faire des travaux d’entretien.


Le Comité Syndical après en avoir délibéré, autorise Monsieur le Président à rédiger une convention pour l’utilisation de la cabane mushers du 1er septembre 2010 au 18 décembre 2010 par les chasseurs.

Cette convention sera établie pour un an compte-tenu des projets de fusion qui sont à l’ordre du jour.

b) Journée Techni Tour Pistenbully 2010 :


La société KASSBOHRER organise une journée technique le mercredi 23 juin 2010 à Rumilly.


Le Comité Syndical donne son accord pour que Monsieur François MERMET participe à cette journée.

c) Comité de Pilotage de la cascade du moulin :


Madame Isabelle HEURTIER représentera le SMDT au comité de Pilotage pour la cascade du moulin qui aura lieu le mercredi 9 juin 2010.

d) Office de pôle à l’échelle du pays :


Le comité syndical définit les grands axes pour que Martine GUYON puisse répondre aux différentes questions lors de la réunion technique qui aura lieu le mardi 15 juin 2010.

e) Enquête sur les besoins de formation :


Pour le comité syndical cela semble difficile de répondre car c’est au futur directeur du tourisme soit au sein de la fusion des communautés de communes soit au directeur de l’office de pôle de déterminer les besoins pour son futur personnel.

f) Courrier de Monsieur Jacky Verguet :


Monsieur le président procède à la lecture d’un courrier de M. jacky Verguet concernant un projet de webcam.
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d) Dates de réunions :

· jeudi 10 juin 2010 à 9 heures 30 à Lajoux : stratégie suite au diagnostic des enquêtes

· jeudi 16 juin 2010 à 9 heures 30 à Lajoux : étude pour l’élaboration d’un plan de damage

· jeudi 17 juin 2010 à 17 heures à Lajoux : bureau du SMDT et bureau de la Communauté de communes des Hautes sur l’avenir du SMDT.


La prochaine réunion du Comité Syndical est fixée le jeudi 24 juin 2010 à 18 heures aux Moussières à la salle des Dolines.


L’ordre du jour étant épuisé, Monsieur le Président lève la séance à 21 heures 45.   

                                                                                                      Fait à Lajoux, le 5 juin 2010

                                                                                                                     Le Président

                                                                                                                  Emile MARNAT
